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ORDONNANCES SOÙVERAINES tobre 1950, no 301 du 26 octobre 1950, e 326 du 3 
janvier 1951 et no 370 du 21 Mars 1951 ; 

Avons Ordonné et Ordehnons s 

L'article premier de l'Ordonnance Souveraine 
no 3791 du 21 décembre, susvisée, est modifié arnsi 
qu'il suit : 

« Les postes consulaires sont : 
a) — Consulats Généraux : 

• 
« 	 
b) — Consulats 
« 	 

ajouter : 
Inde : Bombay 
« 	 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur dos 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Néitre Palais à Monaco; le dix-httit niai 
mitneufcenteînquahte-ctun. 

•RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRoverro. 

Ordonnance Souveraine no 401 bis du 5 mai1951 portant 
nominations dans l'Ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACB DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons ordonné et Ôrdonnone t 

Sont nonimés Chevaliers de l'Ordre de Saint- 
Charles ;• 	• 

MM. Roger Leray, en religion Frère 1-lenri, 
Directeur de l'École de Garçons de 
Monaco-Ville; 

Jacques Bonfante, en ,religion Frère Simon 
Paul, Econome de l'École de Garçons de 
Monte-Carlo. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerné, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordannance. 

Donné cn Notre Palais à Monaco, le cinq Mai mil 
neuf cent cinquante-et-un. 

,RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Citovurro. Ordonnance Souveraine no 405 du 19 Mal 1951 portant 

nomination d'un Consul de la Principauté à l'é-
tranger. 

Ordonnance Souveraine no 404. du 18 mal 1951 portant 
modification de l'article ler de l'Ordonnance Souve-
raine no 3791 du ?1 décembre 1948 sur la classi-
fication des postes consulaires de la Principauté à 
l'étranger, 

RAINIER 
PAR LA GRACB 1)13 »MU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

RAINIER III, 
PAR LA GRACÉ DE DIEU 

PRINCE souviEgMN-  DE MONACO 

Vu.  l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911 

Vil l'Ordonnance Souveraine .du 7 Mars 1878 
portant organisation des consulats, rnedifiée.  par 
Pnrclonnancti Roi-Ive:0111e no 3703' du $ juillet .  1948 ; 

Vu l'Ore-a/mance Souveraine oF 34791 du 21 dé-
cembre 194 _partant classification des postes Consh-
laires 'de la Principauté à l'étrange ; 

Vu Nos Ordonnances Souveraines no 164 du 13 
mars 1950; no 245 du 20 juin 1950, no 299 du 24 oc- 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 3 janvier 
1911; ' 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 purs 1878 
portant organisation des Consulats, Codifiée par 
l'Ordonnance Souveraine' dû 9 novembre 1918 et 

par l'Ordonnance Souveraine n 3703 d
• 

u S jt net 
1948 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé- 
cembre 1948 portant dassification des postes cansu-
laires de la Principauté à l'étranger, 

Vu Notre Ordonnance Souveraine no 404 du '18 
mal 1951 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

R , G. Thakur est noininé Cônsul de Notre 
Principauté à Bombay (Inde). 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des S,er-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf mai 
mil neuf cent cinquante-et-un. 

RAINIER. 
Par 16 Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRovgrrb. 

Ordonnance Souveraine no 406 du lot juin 1951 nom-
mant un chef de délégation et désignant des déléguée 
à la Conférence Générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la 
Culture. 

RAINIER III, 

PRINCt PSOARUL'AaRRAACIIINDDE DEIribtilONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu Notre Ordonnance no 75 du 14 septembre 
1949 rendant exécutoire la Convention Internationale 
signée le 16 novembre 1945, créant l'Organisation 
des Nations-Unies pour l'Éducation, la Science et 
la Culture ; 

Vu l'avis de la Commission Nationale en date du 
19 avril 1951 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICL13 PRI3MIBR. 

Son Altesse Sérénissime le Prince Pierre est nommé 
Chef de la Délégatioq de Notre Principauté à la 
sixième session de la Conférence Générale de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'Educatién, la 
Science et la Culture qui s'ouvrira à Paris le 18 juin 
1951. 	' 

. 	Atm 2. 
M. César ,Solamito, Notre Conseiller Privé, et 

M. Fernand d'Ailliéres, Premier Secrétaire de Notre 
Légation en France, sont désignés en qualité de 
Délégués à la même Conférence. 

Airr. 3. 
M. René 13occc., Secrétaire Général Adjoint de la 

Commission Nationale monégasque, est désigné en 
qualité de Secrétaire de Notre Délégation à ladite 
Conférence. 

- 	 ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont  

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pronaul-
gation et de l'exécution 'de là présente Ordonnetce. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juin 
mil neuf cent cinquante-et-un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVUTTO. 

IMMI.FOMIMS....0.1.11.1.10.11111011.1.11 

Ordonnance Souveraine no 407 -  du lor juin 1951 p.orlant 
désignation d'un Délégué et d'un Délégué supPiéant 

• de la Principauté d la Conférence internatknale 
pour la Réorganisation des Radiophares »nid-
Mes dé la Zone Européenne. 

. 	RAINIER III, 
PAR LA ORACli DB mu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance ConStitutidnnelle du 5 janvier 
1911; .  

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3744 du 25 acilt 
1948 portant exécution de la Convention Interna-
tionale des .Télécommunications 

Avons Ordonné et Ordonnôns t 

ARTICTS 
M.- César Solamito, Notre Conseiller Privé, est 

désigne en qualité de Délégué de Notre Principtià6 
à la Conférence Internationale pour la Réorganisation 
des Radiophares Maritimes de la Zone Européenne, 
qui doit se tenir à Paris, le 16 juillet 1951. 

ART. 2. 
M, Fernand d'Ailliéres, Premier Secrétaire do 

Notre Légation en France, est désigné en qualité de 
délégué-suppléant à la mémo Conférence. .. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire . d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Nôtre , MiniStre d'État orit 
chargés, chacun en ce qui le concerne, ,de la promUl-
gation et 'de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juin 
mil neuf cent cinquante et un. 	 • 

• Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CRovnrro. 



468 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 18 .Tutn 1951 

Ordonnance Souveraine no 408 du 3Juin 1951 autorisant 
une dérogation aux dispositions de l'article 128 du 
Code Civil. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE És DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO . 

Vu la demande qui Nous a été présentée pat le 
sieur Viale Jean-Philippe-Antoine, né le 18 janVier 1911 
à Monaco, et la demoiselle Ferraris Adrienne, née le 
10 novembre 1917 à Sampierdarena (Italie), beau-
frère et belle-sceur, à l'effet d'obtenir l'autorisation 
de contracter mariage, nonobstant la prohibition de 
Partiel° 128 du Code Civil ; 

Vu les causes qui Nous ont été exposées et à raison 
desquelles il y a lieu, dars cette circonstance, d'auto-
riser une dérogation exceptionnelle à la disposition 
précitée ; 

Vu l'article 131 du Code Civil et l'article 25 (40) 
de l'Ordonnance du 9 Mars 1918 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons OrdOnritt et Ordonnons s 
ARTICLE PREMIER. 

Le sieur Jean-Philippe-Antoine Viala et - la demoi-
selle Adrienne Ferraris, beau-frère et belle-sur, sont 
autorises à s'unir en mariage. 

ART. 2. 
Expédition de la présente Ordonnance sera dé-

livrée après son 'enregistrement au Tribunal de Pre-
mière Instance, au sieur Male et à la demoiselle Fer-
taris, pour être annexé à l'acte de célébration de leur 
mariage. 

Ar. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donne en Notre Palais à Monaco, le trois juin 
mil neuf cent cinquante et un. 

Par le Prince 
e Secrétaire d'Etat, 

A. Cm-vin-ro. 

Ordonnance Souveraine ne 49 du 3 juin 1951 accordant 
la Médaille du Travail. 

RAINIER Mo  
PAR LA ORACI3 DE I?N14 

PRiNCE SOUVERAIN vy MON 

Avoue Ordonné et Ordo none 
ARTICLE PREM 

La Médaille du Travail defPrcrnire Classe 
accordée à  

'• MM. Blanc(eri Louis,- Dia eby Darius, Borfiga 
Charles, ChiabatejAndré, Chiabaut Antoine, Davies 
James, Donnat Adolphe, Fiorino Modeste, Frassa Jac-
ques, Fulconis Ataoine, Gamerclinger Marcel, Grec 
Alexandre, GuglielMi Jean, Heriau Pierre, Icardi Graf°, 
Imbert FrairMs, Lainigna 	Malatesta 41/2.titoine, 
Matteini Ferdinand, Maure Noël, Minazzo lattée, 
Moreno Arniand, ivlorra Guillaume, Ocelli Paul,Addo 
François, Palena Joseph, Pelazza Romualdo, Rai-
mond° Jean-Baptiste, Rastelli eharles, Repaire Joseph, 
Ricotti Antoine, Sasso Jean-13aptiste,Seeffone 
Spinelli Bruno, Tarditi Frrinçois, Vidal Jean ; 

à Mm°9  Calcagno, née Liberti Cécile, Deltenre, 
née Wuyts Marcotte; Roggeri, née Panza • Marie ; 
Seidinari, née Bonanato Catherine ; Tagliabue, née 
Vaiani Louise. 

ART. 2. 
La Médaille du Travail de euxième Class est 

accordée à 	, 
MM. Agutoli Richard, Aimone Jos'eFh, Allavena 

Jean, Ansaldi Eugène, Antognelli Roméo, 'Ascheri 
Laurent, .Asquasciati François,- Bailet Gabriel, Bal-
biano Jean, Baldini Joseph, Barrai AuguSte, Beacci 

'Aristide, Bertoli Beniamino, Bertrand Eugène, Bian-
cheri Morio, Blot Eugène, Boldrini Jeseph, nones 
Laurent, Botderie Maurice, Borgheresi Giovanni, 
Bosio Antoine, Bossa Georges, Bresse Charles, Bd-
gasco Étienne, Oruno Mario, Cacio Jean, Carnoirano 
Pascal, Campana Joseph, Canevari Jean, Capanni 
Gabriel, Cappellero Louis, Cassini Alfred, Chabrel' 
Albert, Chaude Auguste, Clerico • Jean, Comeglio 
Félix, Corradi Antoine, Cravi Émile, Crespi Léandre, 
Delmas Pierre, Deltenre Jean-I3aptiste, rianunetti 
Hector, Fianunetti Albert, Franco Eugène, Franconi 
Louis, Garavagno Charles, Garoseio Antoine, Garros 
Henri, Gastaidi Étienne, Gastaldi Louis, Gaudo 
Charles, Giorello Attilio, Grégoire Charles, Isoard 
Paul, Joffrida Joseph, Lacroix Jean, Lacroix Léon, 
La.ntéri Antoine, Lantero Étienne, Lanza Pierre, 
Lepra, Augustin, Lobono Praneesco, Lorerizi Fran-
çois, Lorenzi Henri, Luca Sylvius, Manfredi Ferdi-
nand, Marchesano Candide, Marruchi Séverino, Mar -
sait Charles, Marsone Dominique, Martel Louis, 
Martin Consentin, Martoni Martin, Masse André, 
Mastroieni %ch, Mazzetti Antbitte, 'De Michelis 
Octave, Millo Fernand, Moreno Carlo, Mucciarefli 
Auguste, Nattareu André, Nattateu Franeoig, Xegri 
Pierre, Ordini Qutntilio, Paci Saute, I'asetti . Joseph, 
Pauli Ernest, Pelazza Eugène, Pelions Michel, Mei-
nein. Marins, Picollo Ange, Pilet Marcel, Piona 
ratemie, P3zziu Phllippe, Plutom Pierre, tratest 
'Torquato, Pritnault Marcel, Puons Marius, 'kat-
rnondo • François, Rapaire Vie«, Raybaud Henri, 
RebaudO Louis:  Redolil Santo, Rigolone Pierre,,  Robin 
Henri, Rolando Pierre, Rosati Alexandre, Rossi 
Jacques, Sasso Jean, Schellino César, Sciorelli Ange, 

RAINIER. 
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Seneea Paul, Seren Jean-Baptiste, Spinelli Joseph, 
Stern Louis, Tallarida Ciriacco, Tiscorni Marius, 
Torriero Sébastien, Torterolo Laurent, Vajra Joseph,, 
Ventura François, Verani Alexandre,-,Verani Victo( 
Viale Charles, Zaccabri Ange, Zanoni Zelmiro., A 

à Men" Agnelli née Capâto Thérèse ; Beaudeau, 
née Guiet Gabrieli() ; Cresto, née Bosio Catherine ;. 
Domenichetti, née Marconi Eva ; Falce,..née Falcone 
Ersilia • Gia una, née . Roggeto Argentine ; Lingue-
glia, née Bouineau Antoinette ; Panerati, née Monte-
maggi Juliette; Pascolini, née Casanova Marie-Claire; 
Pisano, née Léotard Anna ; Salaire), née Garino 
Alice ; Schiva, née Ramo Anna; Tomatis, née 
navacca Anna; 

et à Mil" Alexandre Maryse L.Aceatino Candide 
Arnaud Élisabeth ; Parriera Mathilde ; Boggiano 
Emma ; Bottini Célestine ;‘ Fissore Florinde ; Gan-
train Henriette ; Lacanau Thérèse ; Masoni Éléonore; 
Muselli Marie ; 'Piccard° Matie; Sampo Marie. 

AR'. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles soit chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois juin 
mil neuf cent cinquante et un. 

Avone Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE 1PREMIBR. 

M. Eugène Louis Garronste, Consul de Nôtre 
Principauté à Madrid (Espagne), est nommé Consul - 
Général. 

ART. 2, 
M. Enrique 	Lopez est nonunè Consul do 

Notre Principauté dans la lierne ville. 

ART. 3, , 
L'Ordonnance Sôuveraine ne 2679 du 28 octobre 

1942, susvisée, est rapportée. 

ART. 4, • 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le côncerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre juin 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

La Secrétaire d'État, 
A. CRovEtrro. 

Ordonnance S'Ouveraine no 411 du 5 juin.1951 portant 
nomination d'un Consul Général de la Principauté 

l'étranger. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACB DB MU 

PRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Êtat, 
A. eitovtrilo. 

Ordonnance Souveraine no 410 du 4 juin 1951 portant 
nomination d'un Consul Général de la Principauté 
à l'étranger. 

RAINIER III, 
PAR LA dRACE De Dna) 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier . 
1911; 

Vu l'Ordemnafice Souveraine du 7 mars .1878 
portant organisation des Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Sôuvetaine du 9 novembre 1918 et par 
l'Ordonnance Souveraine no 3703 du 5 juillet 1948 ; 

. Vu 14Ordonnance Souveraine n° 2679 du 28 oeto-
bre 1942 portant nornination d'un Consul 'À Madrid, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé-
cembre 1948 portant classification des postes conSti-
laires de la Principauté à l'étranger, 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
'1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 por-
tant organisation des Consulats, modifiée par l'Or-
donnance Souveraine du 9 novembre 1918 et par 
l'Ordonnance Souveraine 'no 3703 du 5 juillet 1948 ; 

Vu l'Ordonnance ,Souveraine n° 2552 du 25 no-
vembre 1941 portant nomination d'un Consul Géné-
ral et d'un Consul à Alger, 

Vu l'Ordonnancé Souveraine no 3791 du 21 dé-
cembre 1948 portant classification des postes consu-
laires de la Principauté à l'étranger ; 

Avons Ordonné et Ordennone 

AteriCui PREmitIx. 
M, Victor Cadiere, Consul de I■16tre Principauté 

,à Mger (Mgérie), est nominé Consul Général. 
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ART, 2. 
L'Ordonnance Souveraine no 2.552 du 25 novem-

bre 1941, susvisée, est rapportée. 

MT. 3. 
Notre Seerétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et .Notre Ministre d'État sont 
chargés;  chacun en ce qui le concerne, de la proniul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

• Donné en Nôtre» Palais à Monaco, le cinq juin 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CROVEITO. 

Ordonnance Souveraine no 412 du 5 juin 1951 portant 
nomination d'un Consul de la Principauté à l'é-
tranger. 

RAINIER IIÏ 
PAR LA ORACE DE Druu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 por-
tant organisation des Consulats, modifiée par. l'Or-
dormance Souveraine du 9 novembre 1918 et par 
l'Ordonnance Souveraine no 3.703 du 5 juillet 1948 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2330 du 29 juillet 
1939 portant nomination d'un vice-consul de Monaco 
à Londres ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 clé-
cembre 1948, portant classification des postes consu-
laires de la Principauté à l'étranger ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

ARTICLE PREMIER, 

M. le Docteur Kennet Edward Eekenstein, Vice-
Consul de Notre Principauté à Londres (Angleterre) 
est I101iltIlê Consul, 

ART. 2. 
'L'ordonnance Souveraine no 2330 du 29 juillet 

1939, susvisée, est rapportée. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État son(  

chargés, chacun en ce qui le concerne; de là promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre' Palais à Monaco, le cinq juin • 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVEITO, 

Ordonnance Souveraine no 413 du quitt 1951 autorisant 
l'émission des pièces de monnaie de 100 francs. 

RAINIER In, 
PAR LA ORACE DItItI t 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2, 4 et 21, deuxième alinéa, de 
l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
revisée par l'Ordonnance du 18 novembre 1917; 

Avons Or-donné et Ordonnons s 

ARTICLE PRE/vIIER. 

Notre Trésorerie Générale des Finances est anLo-
risée à émettre des pièces de monnaie de 100 franbs 
en cupro-nickel. 

ART. 2. 
Le Montant de cette émission est de 50.000.000 de 

francs. 
ART. 3. 

Les caractéristiques de ces pièces sont les suivan-
tes : 

Dénomination.  	100 Francs 
Diamètre  	30 millimètres 

Poids : 
Droit 	  12 grammes 
Tolérance (en plus ou en moins) 50 inilliêtne,s 

Composition t 
( Cuivre ..... 	 75 64' 

Titret Nickel ... . .... 	— 	25% 
Tolérance (en plus ou en moins) 46 Millièmes 

Tranche 	  Catureléo  • 

Aler. 4, 
Le type de cette pièce sera conforme au modèle 

exécuté par M. Turin, graveur, et dépolé à la Tréso-
rerie Générale des Finances. 

• ART, 5. 
Le pouvoir libératoire do ces pièces est illimité. 
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ART. 6. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Direetcur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en Ce qui le concerne, de la promu!. 
gation et de l'exéctition de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six juin mil 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO. 

Ordonnance Souveraine nc■ 415 du 8 juin 1951portant 
nomination de deux membres de la commission 
Nationale de l'Unesco. 

RAINIER III, 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

•PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

'tu l'Ordonnance 'Sotiveraine no 75 du 14 septem-
bre 1949 rendant exécutoire la Convention Interna-
tionale signée le 16 novembre 1945 créant L'Organisa-
tion des Natiens-Unies pôle l'Éducation, la Science 
et la Culture,; 

Vu l'article 7 de ia Convention susvisée qui re-
commande aux États Membres de constituer une 
Commission Nationale où seront représentés le Gou-
vernement et les différents groupes qui s'intéressent 
aux problèmes d'éducation, de recherche scientifique 
et de culture ; 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911 modifiée par l'Ordonnance Souve-
raine du 18 novembre 1917 ; 

Vu Notre Ordonnance no 291 du 16 octobre 1950 
portant création d'une Commission ' Nationale de 
l'UNESCO; 

Vu Notre Ordonnance no 292 du 16 octobre 1950 
portant nomination des Membres de là Commission 
Nationale de l'UNESCO ;- 

Vu Notre Ordonnance no 342 du 31 janvier 1951 
portant nomination 'd'Un Membre de la Commission 
Nationale de l'UNESCO ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

Aitnan Pitnrvngg. 
Sont nommés pour trois ans Membres de la Com-

mission Nationale de l'UNESCO : 
MM. Louis Nota.ri et Jean-Charles Roy.  

ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui e COSieere, 40 la prome 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais k Monaco, le huit juin mil 
neuf cent cinqUante'et Un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secr&atre d'État, 
A. CRovErro. 

Ordonnance Souveraine no 416 du 13 juin 1951 portant 
nomination des Membres du„Tribunal du Travail. 

RAINIER 'III, 
PAR LA GRAU 1)13 PMU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 446 du 16 mar1946 portant création 
d'un Tribunal du Travail, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.277 du 11 ab'tit 
1946 fixant les modalités d'application de la Loi sur 
le Tribunal du Travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.322 du 19 oc-
tobre 1946 portant nomination des Membres du 
Tribunal du Travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.489 du 1” 
juillet 1947 portant nomination des Membres du 
Tribunal du Travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1.568 du 27 no-
vembre 1947 portant nomination d'un Membre du 
Tribunal du Travail ; 

Avone Ordonné et Ordonnone s• 

Sont tornmés Membres -du Tribunal du Travail 
les personne ci-après 

lo — Section « commerce et Industrk » 

a) Représentation Patronale 
MM. Robert: Agnelet, 

Paul Baisas, 
Pierre Maurin, 
Julien Rebaudengo, 

b) Représentation au" iière 
MN!. Célestin itoher, 

Jean Daniel,. 
Charles Win, 
Max Sartoro., 
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20  — Section « Hôtellerie et Activités diverses » : 

a) Représentation patronale 

MM. Victor Gendre, 
Gabriel Henriot 
Marius-Laurent Pallartea. 

b) Représentation ouvriêre 

MM. Marcel Abbo, 
René •Bonen, 
Philippe Fontana. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre *d'État sont, 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize juin 
mil neuf cent cinquante-et-Un. 

RAINIER, 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Étea, 

A. CRovrirro. 

Ordonnance Souveraine n0  417 du 14 jet 1951 décla-
rant close la Session ordinaire du Conseil National, 

• RAINIER III, 
PAR LA °RACE tE D1131.) 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 25 modifié par l'Ordonnance Sou-
veraine du 12 juillet 1922 et 26 de l'Ordonnance 
Constitutionnelle du 5 janvier 1911; 

Avone Ordonné et Ordonnons I 

La Session ordinaire du Conseil National, ouverte 
le 31 mai 1951, est déclarée close. 

Notre •Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le qtiaterze 
juin mil neuf cent cinquante-et-un. 

ARRÊTÉS 'MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 51-96 du 6 juin 1951 relaie aux 
prix du carburant auto, du supercarburant et du 
gas-oil. 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation suries prix ; 
Vu l'Ordonnance Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministérld no 51-80'du 4 mal 1951 relatif aux 

prix dwearburant auto, dit supercarburant et du gus-011 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 juin 

1951. 

Arrétone 
ARTICIS PRÊMIelt. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel te 51-80 du 4 mal 
1951, sus-visé, sont abrogées. 

ART., 2. 
Les prix limes de vente aux consommateurs des 'pi odultà 

énumérés cl -après sont fixés comme suit, toutes taxes comprises 
Carburant auto (en vrac à la pompe) 5.270 	.11hectolitre 
Stiperearburant 	» 	» 	» 	5.570 fr. 
Gas-oil 	» 	» 	» 	3.910 fr. • » 

ART. 3; 
Les Prix fixés ci-dessus sont applicables aux stocks cons-

titués 'antérieurement à la date d'entrée en vigueur du présent 
Arrêté. 

Aie, 4. 
Les dispositions du présent Arrêté sont applicables à comp-

ter du lor juin 1951. 
Alti% 5. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 15.115tel du Clouvernement, le six juin 
mil neuf cent cinquante-et-un. 

Le Ministre d'État, 
P. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 8juin1951.  

Arrêté Minislériel so 51-97 du 8 juin 1951 pôrtant 
nomination des ;luges supplétnentaires au Tribunal. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État, 

A. Cstovorro. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911 r 
Vù la Loi no 233 du 8 avril 1931 relative à la composition 

du Tribunal de Première instance et à la constitution' du 
Tribunal criminel; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 8 juin 
1951 ; 
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Arrêtons 
ARTict.ti PREMIER 

La liste des personnalités appelés à filire, 	tour de rôle, 
partie du Tribunal Criminel comme Juges supplémentaires, 
pendant trois ans, est arrêté ainsi qui% suit : 

MM. Auttler Alexandre Industriel, — 
Briano Fran 	Inspecteur nspecteur Principal à la Direction 

du Budget et du Trésor, 
Arica Yvan, Architecte, 
°minière Paul, Directeur do la Compagnie des Eaux, 
Girtler Charles, Conservateur de la Bibliothèque 

Communale, 
Joilledy Charles, Courtier Maritime, 
Marsan Gérard, Pharmacien, 
011v16 Gaston, Agent immobilier, 
Ravarino Michel, Architecte, 
Romagnan-Chiabaut Alfred, Industriel et Adminis- 

trateur de Sociétés, 
Solamito Pierre, Commerçant, 
Trinchieti Sylvestre, dit René, Directeur de Banque. 

ART. 2. 	• 
Les effets du présent Arrêté, ne courront que du 2 juillet 

195!; 
• ART. 3, 

Ampliation du présent Arrêté sera adressée à M. le Direc-
teur des Services Judiciaires. 

Fait à Monaco, en l'Hôte du Gouvernement, le huit juin 
mil neuf cent cinquante-et-un. 

Le Ministre d'État: 
P. VolzAsn. 

Arrêté MiniStériel eto 51-98 du 8 fain 1951 fixant les 
prix et conditions de vente des viandes de boucherie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941, modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 Modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Ordonnanee-Lol no 384 du 5 mai' 1944 modifiant l'Or-

donnanee-Loi no 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Arrêté IMInIstôrlol no 50.66 du 11 mai 1950 fixant les 

prix et les conditions de vente des viandes de boucherie ; 
Vu l'avis du Comité des Prix ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 juin 

1951; 
Arritons 

, 	ARTICLE PREMIER. 
L'Antt6 Ministériel no 50.66 du 11 mai 1950 susvisé est 

abroge. 
Atm 2. 

Les prix limites do vente au détail des viandes dé boucherie 
sont fixés comme suit, toutes taxes comprises: 

BŒUF ; 
Contre-filet 	  650 rr. 
Rumstecték 	  650 » 
Entfecôte 	  600 » 
Tranche 61Y,,b 
Épaule 400 » 
Nerveux sine 	. . .. » 
Bavette 	  400 • 

Des us de côte 	 360 » 
Plat de côte 	  250 

Poitrine 	 250 » 
Flanchet 	  280 » 
Collet 	  250 » 
Tête de jarret 	  200 » 
Jarret milieu 	  250 » 

VEAU: 
P,scalopo noix . 	  750 fr. 
Côtes premières 	  550 » 
Côtes deuxièmes 	  480 » 
Côtes découvertes  	• 480 » 
Poitrine 	  400 » 

ART. 3. 
Par application des dispositions do Parti* 11 de l'Ordon-

nanco-Loi no 307, modifiée par l'Ordonnance-Lol no 384, tou-
tes deux susvisées, la publicité des prix devra être assurée par 
voie do marquage, d'étiquetage, d'affichage OU par tout autre 
moyen approprié. 

Le boucher détaillant devra mentionner sur l'emballage 
les prix en francs et le poids en grammes de la Marchandise 
vendue au consommateur et contenue dans l'emballage. 

Chaque emballage devra comporter en caractères d'impri-
merie ou par l'apposition d'un timbre humide le nom du bou-
cher. 

. ART. 4. 
Les bouchers devront placer à l'Intérieur de leur magasin 

de vente, à l'entrée ou sur leur étal, de façon visible, un tableau 
détaillé comportant les catégories de morceaux et, les prix nifé« 
rents fixés par le présent Arrêté, 

lis devront, en outre, munir chaque morceau de viande 
exposé dans leur magasin ou sur -leur étal d'une étiquette Indi-
quant le prix au kilogramme et la dénominatim dudit morceau. 
Ce prix et cette dénomination devront être obligatoirement les 
mêmes que ceux portés au tableau d'affichage, Lés inscriptions 
doivent être effectuées à l'encre et de façon très apparente pour 
permettre au consommateur un contrôle facile et immédiat. 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit juin 
mil neuf cent cinquante et on. 

Le Ministre d'État 
P. VOIZARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 12 juin 1951. 

ARR.Én MUNICIPAL 

Arrêté Municipal du 8 Pitt 1951 modifiant l'Arrêté 
du 2 novembre 1950. 

Nous, Maire de la Ville do Monaco, 
Vu la Loi n°30 du 3 mal 1920 sur l'Organisation Municipale.; 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 25 Mai 

1951; 
Vu l'agrément de Son Excellence Monseur le Ministre 

d'État en date du 7 juin 1951 ; •• 	 • 

Arrêtons a 
ARTICLE UNIQUE. 

Les dispositions de 	premier, paragraphe 11 de l'Ar- 
rèt6 du / novembre 1950 sont, à compter du lot  juin 1951, 
modifiées comme suit: 
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b) Grotte: 
10  plein tarif 	  
20  tarif réduit et demi-tarif 	 

Monaco, le 8 juin 1951. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MAIRIE 

Avis d'Enquête. 

Le Maire de la Ville de Monaco a l'honneur d'informer 
les habitants qu'en vertu d'une Ordonnanee Souveraine en date 
du 12 nei 1951 qui déclare d'utilité publique et urgente les 
travaux concernant l'élargissement de l'avenue du Berceau et 
de la rue Bellevue, dans la partie comprise entre cette 'Avenue 
et l'Avenue Roqueville à IVIonte-Carlo, le plan et l'état parcel-
laire des terrains et des immeubles à acquérir pour son exécution 
ont été déposés à la: Mairie poire être soumis à l'enquête pendant 
vingt jours à partir d'atijourdlual 18 juin 1951 conformément à 
l'Ordonnance Souveraine du 6 avril 049 sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

Lee personnes intéressées sont invitées à prendre connaissance 
de ces documents et à faite les observations et réclamations 
qu'elles jugeront utiles à leurs intérêts, 

Monaco, le 18 juin 1951. 
Le Maire : 

CH, PALMARO, 
mo■là«inwesuleriletio,  

Avis d'Enquête. 

Le Maire de la Ville de Monaco a l'honneur d'informer 
les habitants qu'en vertu d'une Ordonnance Souveraine en 
date 'du 12 mai 1951 qui déclare d'utilité publique et urgente 
les travaux concernant l'élargissement du boulevard Princesse 
Charlotte, dans la partie comprise entre le Pont Sainte-Dévote 
et la Place de la CMmaillére, le plan et l'état parcellaire des 
terrains et des immeubles à acquérir pour son exécution ont été 
déposés à la Mairie pour être soumis à l'enquête pendant vingt 
jours à partir d'aujsurd'hul 18 juin 1951 conformérnent à l'Or-
donnance Souveraine du 6 avril l949 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Les personnes intéressées sont invitées à prendre connaissan-
ce de ces documenis et à faire les observations et réclamations 
qu'elles jugeront utiles à leurs intérêts. 

Monaco, le 18 jiin 1951. 

Avis d'Enquête 
Le Maire de la Ville de Monaco g l'honneur d'informer les 

habitants qu'en vertu d'une Ordonnance Souveraine en date 
du 12 mai 1951 qui déclare d'utilité publique et urgente les 
travaux concernant l'élargissement de_l'Avenue Saint-Charles 
depuis le Carrefour de la Madone jusqu'à l'Église Saint-Charles, 
le plan et l'état parcellaire des terrains et des immeuble à ire 
quérir pour son exéeution Ôrit été déposés à la Mairie pour être 
soumis à l'enquête pendant vingt jouis à partir d'aujourd'hui 
18 juin 1951 conformément à l'Ordorinafice Souveraine du 6 
avril 1949 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les personnes intéressées sont Invitées à prendre Connais. 
salace de ce documents .et u faire les observations et réclama-
tions qu'elles jugerait utiles à leurs intérêts. 

Monaco, le 18 juin 1951.  

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des Services Sociaux ne 51-56 fixant la 
rémunération mensuelle Minimum du personnel 
des commerces de détail des marchandises autres 
que les denrées alimentaireS. 

I. — Conformément à l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, 
les dispositions du paragraphe t de la circulaire de la Direetien 
des Services Sociaux, n0  51-16, publiée au « Journal de Monaco » 
du lundi 12 féskrier 1951, sont abrogées et remplacées par les 
suivantes, à compter du let juin 1951 : 

Coefficients Minimums mensuels 
100 14.872 
115 15.180 

• 120 15:400 
125 15.620 
130 15.730 
140 16i060 
150 16.830 
160 17.110 
170 18.645 
175 • 19.140 
180 19.580 	, 
190 20.460 

11. — En application des dispositions de l'Arrêté Ministériel 
ri0 51-71 du 10 avril 1951, le salaires el-dessus mentionnes sont 
obligatoirement majorés d'une indemnité de 5% â titre excep-
tionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5% ne donne pas lieu atm versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale. 

Circulaire des Services Sociaux n° 51-57 précisant la 
classification et les salaires horaires minimums 
applicables au personnel employé en pâtisserie- 
confiserie et glaces à compter du 1°r avril 1951. 

L — Conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel 
du 10 juillet 1945, la classification et les salaires horaires mitai-
mumg du personnel employé en pâtisserie-confiserie et glaces, 
sont ainsi fixés depuis le 10r avril 1951 : 

Coef. 	 Classification 	 , Salaire horaire• 	

minimum 

100 Manœuvre ordinaire, nettoyeur des plaques, 
• moules, nettoyage en général, laboratoire, ma- 

gasin — Homme ou femme . 	  
108 Vendeuse ayant moins de 12 mois de pratique 

professionnelle 	 
115 Vendeuse ayant de 1 é 2 ans de pratique pro- 

fessionnelle  	84 — 
120 Jeunes ouvriers sortant d'apprentissage, titu-

laires d'un certificat d'aptitude professionnelle 
lt° attned d'ouvrier 	 

125 Jeunes ouvriers — 2e" année 
130 

• 100 fr. par personne 
50 fr. par personne 

Le Maire, 
Ch. PALMAle. 

Le Maire :  
PALMARO, 

SIISMSSIMMICeMgege 

Le Maire : 
CIL PALMARO, 

eieleagffliefflegealigr 

82,65 

83 — 

87— 
90 

Vendeuse ayant de 2 à 4 ans de pratique protes-  • 
93 ---- 

140 Ouvrier appelé communément 1" Commis tra-
?aillant sous la dIrepetion d'on ouvrier qualifié 
• d'un échelon supérieur ou du chef d'entreprise 	_98 

150 Vendeuse ayant plus de 4 ans de pratique prof. 	100— .. 
160 Ouvrier appelé communément chef de partie 

conduisant une des branches de la fabrication 
(telle que ; entremets, tour-glaces, etc...)  	• 110— 
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HOMMES 

Aide-livreur 	......... 
Manutentionnaire - Batteur tapis.. 
Ouvrier spécialisé - Presseur lmo 
main - Essoreur 	Rincent; 
lo,  échelon : 
Laveur ordinaire - Presseur 1,0  
main 	Chauffeur-livreur moins 2 t. 
2m0  échelon: 
Laveur qualifié 	Chauffeur4ivreur 
plus 2 T. - Chaudière 	 • 
1er échelOn 	, 
Coloriste -- Détacheur qualifié - 
Ouvriers tous postes 	 
2m0  échelon e 
Coloriste échantillons - Travaux 
d'art 	  

FEMMES: 

Manoeuvre 	Coursière . . .. - 
BAtisseuse 	Marqueuse - Trieuse 
Raccommodeuse -- Visitons° 	 
.^..pprète.tite 2me math 	 
1e° échelon : 
Laveuse - AppréteuSe 1,0  main 
2,00  échelon : 
Appreteuse 1,0  Main Détacheute 

iro 
2m° 
3M0 

41,0  

4m° 

5m. 

ro 
2m° 

3.0 
4m0  

40° 

82,65 
82,65 

82,65 

85,90 

95,50 

101,50 

111,35 

82,65 
82,65 

83,70 

89,80 

95,50 

1000 

111,15 

100 
110 

120 

135.  

150 

160 

175 

100 

110 
120 

135 

150 

82,65 

8Z65 
82,65 

85,90 

95,50 

82,65 

82,05 
83,10 

89,80 

95,50 

170 Ouvrier devant filin° face à la totalité de la fabri- 
cation sous le contr8le du chef d'entreprise ... 	116 - 

180 Ouvrier devant faire face à la totalité de la fa- 
brication sang le concours du chef d'entreprise 	120 - 

190 Ouvrier assisté d'un ou 2 coffinds dont la sur-
veillance lui incombe sans le concours du chef 
d'entreprise 	4  	 125 - 

, 200 Ouvrier hautement qualifié exécutant les tra- 
vaux de la plus haute qualité professionnelle ou 
des travaux d'art (travail de sucre, fleurs, pièces 
montées, etc...)  	 140 - 

IL 	En application des ditpositiens de l'Arrété Ministériel 
no 51-73 du 10 aVril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont 
obligatoirement majorés d'une indemnité de 5 %, à titre excep-
tionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5 % ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législatinn sociale. 

Circulaire des Services Sociaux no 51-58 fixant la 
rémunération. minimum du personnel des blanchis-
series et teintureries. 

L La rémunération minimum da personnel des blanchis-
series et teintureries est ainsi fixée à compter des 10' avril et 2 niai 
1951, conformément aux. dispositions de l'Arrèt6 Ministériel 
du 10 juillet 1951; 

A. - PERSONNEL OUVRIER 
- 

' 
CATÉGORIES coeff. 

Salaire 
hennie»' à partir du 

1.4-51 

Salaire 
ber. amict. 

à  "'tir  du 2-5.5 

B. - EMPLOYÉS DE BUREAU ET GÉRANTES 
rw--r---%rr-r-r--u-e---ee--- 	

CATP.,GORIIIS 

1 -7 -1'' 

Coeff. 

----rgi-r----* 

Salaires Mensuels Miel. 

da.15-3.51 
au 31.3-51 

A partir 
61451 

Dactylo,débutante  	125 14.200  14.325 
Employé aux écritures 	  125 14./ 14.325 
Sténo-dactylo plus de émois 	 130', 14.300 14.325 
Débitrice 	-- 130 14.300 14.325 
Dactylo conf. de 40 mots minute 	 135 14.450 14.450 
Facturière 	 

	

 	135, 14.450 14.450 
Sténo•daetylo conf. ler degré 	 140 14.600 14 600 
Aide-comptable  	 . 150 15.300 15.300 
Sténo-dactylo correspondancière . 160 16.100 16.100 
Caissier comptable simple 	' 170 16.950 16.950 
Comptable ou Secrétaire sténo-dacty- 

lo Direction 	 

	

 	185 18./00 18.200 
Secrétaire sténo-dactylo tenneIlvres 185 18.200 18.200 
Gérante de magasin (S/ personnel) 205 19.744 19.144 
Comptable capable dresser bilan 	 212 20.297 20.297 
()émois de magasin (ayant de 1 à 3 

personnes sous ses ordres) 	 245 22,906 22.906 

C. - PERONNEL AGÉ DE UMM' DÉ 18 ANS 
du salaire 

dé la catégorie 
de 14 à 15 ans 	 50% 
de 15 à 16 ans  	 60% 
de 16 à 17 ans  	 70% .  
de 17 à 18 ans  	'80% 

D. - RÉMUNÉRATION 
DES l'EMS SUPPLÉMENTAIRES 

Les heures supplémentaires de la 41m0  à la 480  doivent 
dire majorées de 25 %. Après la ene heure, de 50 % 

JI. - En application des dispositions de l'Ari'até Ministériel 
no 51-73 du 10 avril 19h1, les salaires el-dessus mentionnés sont 
obligatoirement majorés d'une Indemnité de 5% à titre excep-
tionnel ,et provisoire. 

Cette indemnité do 5 % ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale. 

Circulaire - des Services Sociaux no 51-59 préCisant la 
rémunération mtnitnutn de certaines catégories 
d'employées' de maisons de couture' et de Mode. 

- Conformément aux diSpositions del'Arrété Ministériel 
.du 10 juillet 1945, la férnimération minimum de certaines ett- ' 
tégorie d'employées de Maltons de «Couture et de Mode, est 
ainsi fixée à Compter du 24 mai 1951 : 

APPRENTIES AVEC dOl■ii'ib:IT 
ire année : 

12 mois  	400 fr par semaine 
2nle année 

12 mois  
	

550 fr par semaine 

• 
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3m0  année : 
6 mois 	 21 fr. do l'heure 
6 mois  	25 fn de l'heure 

secondé main qualifiée  	82,65 de l'heure 
I" main débutante . 	 85 fn de l'heure 

main qualifiée  	90 fr. de l'heure 

.11, — En aPpliéation des dispositions de l'Arrêté Ministériel 
nO 51-73 du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont 
obligatoirement majorés d'une indemnité de 5 %, à titre excep-
tionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5 % no donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Au Ministère d'État. 

S. Exc. M. Pierre Voizard s'est rendu le 12juin au Pensionnat 
des Dame de Saint-Maur. 

Le Ministre d'État, qui était accompagné do M. Paul Noghès, 
Conseiller du Gouvernement pour l'Intérieur et l'Éducation 
Nationale, et de Mgr Laffitte, inspecteur des Écoles, a 6t6 reçu 
par »no St-Gustave, supérieure des Dame; de 'Saint-Maur, 
entourée de ses religieuses et du personnel eiseignaet, dans la 
salle do réception où la photographie do S. A. S. le Prince Sou-
verain était pavoisée et fleurie. 

L'hymne monégasque fut chante, puis, interprété par quel-
ques élèves, un discours de bienvenue en vers célébra délica-
tement la carrière et les mérites de S. Exc. M. Pierre 'Voizard, 
qui se montra sensible à ces égards, donna aux élèves des conseils 
paternels et vanta les ventis dix fois séculaires de la nation 
monégasque et do la Dynastie qui la gouverne.  

l'effort désintéressé d'« enfants du pays».  Co publie a eu plus 
qu'il n'attendait car cet effort a constitué une réussite trie«. 
phale. Disons-le hautement : les artistes, dont nous connais-
sions déjà les dons et l'expérience, qui ont été réunis là par la 
volonté commune de servir le prestige do Monaco, neus avaient 
donné antérieurement do bennes et -même d'excellentes repré-
sentations. Nulle n'avait affirmé >autant (pie celle de « Britan-
n'eus », la merise — qui a k seul tort d'être trop modeste 
d'un Jean Mercury, d'une Noêlle Bernard et d'un Marcel Pri-
malin. Agrippine, Néron, Burrhus, quelles pierres de touche 
que ces rôles I ils ont été vécus avec une intelligence et une 
Intensité qui attestèrent du même coup l'actualité du génie 
racinien. Certains qui, la veille, avaient pris le soin louable de 
relire la tragédie, n'avaient soupçonné qu'et demi le plaisir qu'ils 
auraient le lendemain. Une pièce est faite pour être jouée, même 
quand il s'agit d'un « classique ». La noble grâce do auy 
dans Britannicus, celle de.Lillanel Rose, touchante intik>, le 
talent, réel encore que moins Mûri, de Jacques Pélissier dans 
Narcisse et de Jacqueline Blanchi dans »hie, contribuaient 
à la beauté d'un spectacle admirablement mis en scène et qui, 
partent où il sera donné — il est question do le transporter hors 
des frontières monégasques — detiera une haute idée de Jean 
Mercury et des artistes qu'il a su grouper autour de lui. Ceux-ci 
ne méconnaissaient pas le diffioultés de l'entreprise, Ils les ont 
surmontée par la force do leur talent et de Ietir cohésion, Sou-
haitons que ta jeunesse do la Principauté, qui, remédier- diman-
che, était visiblement transportée d'admiration puisse, la saison 
prochaine, bénéficier plusieurs Ibis de représentations classiques 
égaies à celle de Britannicus. 

Suzanne MALARD. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GRIME CigNÉRAL DE MONACO 

Au Théâtre des Beaux-Arts: Conférence de M. Th:41111er 

Le 7 juin, dans le cycle oratoire organisé par M. Jean Mer-
cury, M. Marcel Thuillier, do Radio MonteCarlo, dont on 
corme la compétence 'alerte et spirituelle, a fait sur les sports 
une conférence animée et contradictoire qui a permis à de nom-
breux orateurs d'intervenir pendant deux pures et demie stia 
cours de débats dont l'ampleur et l'intérêt ont passiené un 
vaste public. 

isesssseetssamutsissœn 

Au Théâtre des Beaux-Arts Britannicue par la Com-
pagnie Mercury. 

Précédé de «La Nuit d'Octobre » poétiquement évequée 
pat Jean Mercury et Manie Rose, et du fameux proverbe de 
Musset « E faut qu'une porte soit ouverte du fermée», 
jouée avec grâce par Amie Dorville et J L Layrac, «Britanni-
cus »' a été, les 9 et 10 juin, représenté avec ut art et dans un 
style dont la valeur exemplaire a suscité l'enthousiasme et forcé 
l'admiration. 

Si des vedettes de Paris étalent venues tout auréolées d'une 
renommée étrangère étoffée par une savante publicité, le public 
fût accouru par snobisme. Il est venu nembreux — et il faut 
l'en féliciter mû par l'honnête et cordial désir ..d'applaudir 

AV IS 

Par jugement en date du 7 juin 1951, exécutoire 
par provision, le Tribunal de Première Instance de 
Monaco, a déclaré «L'OFFICE INTERNATIONAL 
ÉCONOMIQUE », 5, avenue de la Gare à Monaco, 
et son administrateur le sieur SELIM FREIGB de 
murant 72, avenue Victor Hugo à Paris, en état de 
faillite, ordonné l'apposition des scellés partout ou 
besoin sera et dispensé le failli du dépôt de sa personne 
à la Maison d'Art*. 

M. J. de Monseignat, Vice-Président du Tribunal 
de Première Instance, a été désigné en qualité de Juge 
Commissaire, et M. Durnellard, Expert comptable, 
demeurant à Monte-Carlo, avenue Saint-Laurent, 
comme syndic. 

Monaco, le 7 juin 1951, 

Le Greffier en Chef: 
PIIRIUN-JANNtes 
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Étude de M° JEAN-dlIARLES REY, 
• Docteur en Drott, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Casito. Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES PEAUX ET CUIRS 

en abrégé " S A. P. E. Ci" 
au Capital de 5.000.000 de francs 

■•■•••■•-.1.** 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mare 1942 et par l'eticle 3 de l'Arrêté de S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco‘en date du 15 mai 1951. 

L Aux ternies de trois actes reçus, en brevet, les 
24 novembre 1050, 10 janvier et 15 mars 1951, par 
Mo Jean-Charles Rey, docteur en droit, notaire à 
Monaco, il a ,ét6 établi, ainsi qu'il suit, les statuts 
d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

Article lor 
Il est formé entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, sous le nom de «,,socIÉTÉ ANONYME DES 
PEAUX ET CUIRS» en abrégé « S. A. P. E. C. », 
une société anonyme dont le siège sOcial sera, n° 5, 
rue Augustin Vente, à Monaco-Condamine (Princi- 
pauté de Monaco). 	, 

ART. 2. 
La société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'étranger la vente' en gros et au 
détail de cuirs, peaux, maroquins, pelleteries, et tous 
les articles qui s'y rapportent, et d'une façon générale 
toutes les opérations mobilières et immobilières se 
rattachant à l'objet social. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf années. 
Mer. 4. 

Le capital Social est actuelleniont,fixé à Cinq MIL-
LION DE FRANCS, divisé en Mille actions de mille 
francs chaciner de valeur nominale, toutes à sous-
crire en numéraire et à libérer intégralement'à la sous-
cription. 

ART, 5. - 

Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, les actions seront obligatoirement nomi- 

natives. Une modification des statuts sera toujours 
nécessaire pour les mettre au porteur. 

LeS. titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits 'd'un livre à souches, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de deux administrateurs. 'L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvçnt, cependant, à là volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de cet!-
fonts de dépôt effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mômes règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de-  trois -uns ci-dessus prévu, la 
cession des actions- ne pourra s'effectuer, môme au 
profit d'une personne déjà actionnaire,. qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder uné ou plu-
sieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au Président da Conseil 
d'Administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énôticera le 
prix de la cession, ainsi que les nom, prénoms, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaratien, le conseil d'ad. - 
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus du 
tranSfert. En cas de refus, il sera tenu de Substituer 
au cessionnaire évincé une personne physiqub ou mo-
rale qui se portera acquéreur, à un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour les exercices Suivants, 
aura été fixé, chaque année, par l'assemblée générale 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante et le conseil sera tenu, à la requête 
du cèdadt ou du cessionnaire proposé, de transférer 
sur ses registres, les titres au lions de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
a toutes les cessions, même résultant d'une adjudica-
tion, d'une donation ou de dispositions testainen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART, 6. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment celles-ci à l'exclusion des nus-propriétaires, 

ART. '7. 	• 
La société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et de cinq ail plus. 

ART, 8. 
Lei admirdetemeurs doivent être,  propriétaires 

chacun de dix actions. 

Arer. 9. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de sïx années, 
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Le 'premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale axera la durée du mandat conféré. • 

Tout membre sortant est rééligible. 

• ART. 10. 

Le conseil d'administration a les pouvoirs les 
plus étenclus sans limitation, ni réserve pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations rela-
tiVes à son objet, 

Le conseil petit déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 
l'administration courante de la société et pour l'ex& 
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un eu plusieurs 
directeurs, associé S ou non, les pouvoirs qu'il" juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 

. affaires de la société. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le ,retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont le ,Président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation 
de •pouvoirs par le conseil d'administration à un 
administratenr, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 11. 
L'assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux 'comptes, conformément à la loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 

générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans lé « Journal de Monaco », seize 
jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans te cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la même façon et au délai do seize jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avnir !Jen sang convocution 

- préalable. 

ART. 13. 

Les décisions des assemblées sont consignées sur 
un registre spécial, signé par les membres du bureau. 

• AltT. 14. 
Il n'est pas dérogé ail' droit commun'pôur toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

L'année sociale commence le premier janVier et 
finit le trente-et-un décembre. 

ART. 16. 
Les bénéfices nets sont cônstitués par l'excédent 

de l'actif stir le passif, tel que cet excédent résulte 
du bilan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis 
cinq pour cent à la.  constitution d'un, fonds de 

réserve ordinaire,; 
et le solde à la disposition de l'assemblée géné-

rale. •  
ART. 17. 	• 

En cas de dissolution de la société, la liquidation 
est faite parle Président du Conseil d'Administration 
ou l'administrateur délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. • 
La présente société ne sera définitiVement cons-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, et 
le tout publié dans le -« Journal de Monaco » ; 

et que toute,s les formalités légales et administra-
tives aurônt été remplies. 

ART. 19. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et» procès-verbaux relatifs à la constitution. do la 
présente société, tous pciuvoirs sont donnés au por-
teur' d'une expédition ou d'un extrait de ces docu-
ments. 

IL—Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arreté de Son Excallenee M. 
le MiniStre d'État de la Principauté do Monaco, en 
date du 15 mai 1951. 

III. Le brevet Original desdits statuts, portant 
mention de leur approbation, avec une atnnliatiOn de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été déPôsés au 
rang des 'minutes de Mo Rey, notaire sus nominé par 
acte du 11 juin 1951. 

Monaco, le 18 juin 1951. 

IS FONDATEUR. 
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Étude de M° .113AN-CHARUIS 1111Y 
• Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, MONAC0 

CESSION DE FONDS DO COMMERCE 
(Première Inser(ion) 

Aux ternies d'un acte reçu, le 28 mai 1951, par le 
notaire soussigné, M. Georges SZUCS, agent immo-
bilier, detheurant 7, avenue do Grande-Bretagne, à 
Monte-Carlo ,et M. Alfred -Frédéric' DODJ, sans 
profession, demeurant 63, boulevard du Jardin Exo-
tique, ont acquis do Mno Marie-Cécile-Joséphine 
GALIMBER11, sans profession

' 
 demeurant 18, 'rue 

Basse, à Monaco-Ville, veuve. de M. Pierre-Ange-
Barthélemy OTOP.DANÔ, M.' Robert-Paul-Etienne-, 
Joseph GIORDANO, mécanicien et Milo -Marie-
France-Antoinette GIORbANC, employée, demeu-
rant tous deux au môme lieu, un fonds de commerce 
de fabrication, avec vente en gros et demi-gros de 
jouets en caoutchouc, bois et matiéres plastiques, 
exploité nct 1, rue de Lorète, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu err l'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de l'insertion qui fera 
suite à la présente, 

Monaco, te 18 juin 1951. 
Signé J.-C. Ru 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

5 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; modi-
fié par l'Ordonnance -Loi rio 340 du 11 mars '1942 
sur les sociétés anonymes, les expéditions des actes 
suivants 

lo Statuts de la Société anonyme monégasque 
dite « TISSUS D'ART DI ■ MONACO,», établis 
suivant actes reçus en brevet par Mo Auteglia notaire 
soussigné, les 27 juin-  et 13 juillet 1950, déposés après 
approbation du Gouvernement aux minutes du mOille 
notaire par acte du 17 avril 151. ; 

20 Déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant' acte 
reçu par Me Aureglia, notaire soussigné, le 4 juin 
1951, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par le Fondateur, 

30 Délibération de l'Assemblée Générale Cons-
titutive des actionnaires de ladite société, tenue à 
Monaco le 4 juin 1951, et dont le procès-verbal a été 
déposé par acte du môme jour au rang des minutes 
de Mo Auréglia, notaire soussigné. 

Monaco, le 13 juin 1951. 

Signé JC. euy. 

Étude de Me JBAN-ClIARLPS IIEY 
Docteur en boit, 'Notaire 	- 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, MONACO 

Suivant acte sous seing privé en date du 13 juin 
1951, monsieur BORSÔS demeurant à Monte-Carlo, 
25, boulevard Princesse-Charlotte a vendu à madame 
Hélène KUBLER épouse ADDA., k commerce de 
fourrures qu'il exploitait à ladite adresse. 

Oppositions s'il y a lieu à l'adresse du fonds vendu 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 18 Juin 1951; 

Étude de Mo Loms AURtGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins MONTII-CAilLo 

" TISSUS D'ART DE MONACO" 
Société Anonyme Mon4gasque au Collai do 1.0e0.0oo de frs 
Siège social ;,13, boulevard Princesse-Charlotte, Monte Caria 

Le 13 juin 1951, il a été déposé au Greffe général 
des Tribunaux de Monaco, conformément à l'article 

"GALERIE IlEliMITAGE S. A." 
Société Anonyme Monégasque 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942 sur lu' speiétés par actions, 
il est donné avis quo les expéditions dés actes ci-après : 

lo Statuts de la société anonyme 'monégasque 
.« GALERIE IIERM1TAGE S. A, » au capital de 
3.000.000 de francs et siège social Square 13ettu mar-
chais,. à Monte-Carlo, établis, en brevet, aux' termes 
d'un acte reçu, le 31 mai 1950, par le notaire sous-
signé et' déposé, aPtès approbation, au rang des 
minutes du môme notaire par acte du 4 avril 1951, 

20  Déclaration (le 'souscription et de versement 
de capital faite, par le fondateur, suivant acte reçu, 
le 4 aVril 1951, par le notaire soussigné. 

-,. 	• 	 • 	, • ,••:. • 



Lundi 18 'Suint 19M 480 JOURNAL 011 ?t/IONACO 
	 ■■"7-:■+ 

• 3? Délibération de la première Assemblée géné-
rale constitutive tenue, au siège social, te 4 avril 1951, 
déposée, avec les pièces constatant sa régularité, au 
rang des minutes du notaire soussigné par acte du 
même jour. 

40 Délibération de la deuxième assemblée géné-
rale constitutive tenue, au siège sociali le 4 juin 1951, 
déposée, avec les pièces constatant sa régularité, au 
rang des minutes du notaire soussigné par aéte du 
môme jour, 

ont été déposées, le 14 juin 1951 au Greffe général 
des Tribunaux de la Principauté dc Monaco. 

Monaco, le 18 juin 1951. 

Signé J.-C. Ray. 

Ëtude de Me  Jean-Charles MARQUaT 
Docteur en Droit 	• 

Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

%TENTE AUX ENCIllikitIES PUIOLIQUIES 

iee 

Le MERCREDI 11 JUILLET à 11 heures du 
matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de 
Première Instance de Monaco, séant au Palais de 
Justice, rue du Colonel Bellando de Castre, par de-
vant Monsieur De Monseignat, juge commis à cet 
effet, il sera procédé à la vente aux enchères publiques 
au plus offrant et dernier enchérisseur, 

En un seul Lot 

D'UN IMMEUBLE DE RAPPORT 
connu sous le nom de PALAIS BOSIO 

sis à Monaco, 12, rue Bosio, quartier des Meneghetti. 

Qualités des Procédures ' 

Cette vente est poursuivie aux requêtes, pOursuites 
et diligences de Monsieur le Directeur des Services 
Fiscaux de la Principauté de Monaco, y demeurant, 
17, rue Florestine, agissant en sa qualité d'Adminis-
trateur-Séquestre des biens appartenant à Monsieur 
IvIARITar ou MARIC Boso, ayant denteur6 à Paris, 
22, boulevard des Capucines et 66, rue de Ponthieu, 
propriétaire à 'Monaco dudit linmetible, ayant élu 
domicile en l'étude de M0  Jean-Charles Marquet, 
avocat -défenseur près la Cour d'Appel. 

Cette vente est poursuiVio et exécutée : 

10 En vertu d'une Ordonnance de Monsieur le 
Président du Tribunal Civil de Monaco en- date du 
30 avril 1951, enregistrée, qui a autorisé Padrfilnis-
trateur-séquestre, à faire procéder à la réalisation de 
tous les biens possédés par ledit Monsieur MARITCH 
ou MARIC Boso dans la Principauté de Monaco s; 
• 20 en vertu d'un jugement du Tribunal Civil de 
Monaco en date du 15 mal 1951, le dit jugement ayant 
fixé la vente dont s'agit au Mercredi 11 Juillet à 11 
heures du matin et commis Monsieur De Monseignat, 
juge du siège,- pour y procéder. 

• Désignation des Biens à vendre 

Un grand immeuble de rapport connu sous le 
nom de Palais Bosio, sis à Monaco, 12, rue I3osio ; 

Le dit immeuble élevé de cinq étages sur rez-de-
chaussée, d'une superficie, le sol, d'environ 415 mè-
tres carrés, porte à la matrice cadastrale sous le nu-
méro 432 P. de la section B. et confrontant à l'est et 
au midi, le Chemin dela Turbie, au nord, la rue Bosio, 
prolongée, et à l'ouest, M. Melkonian ou ses ayant 
cause ; tel que ledit immeuble s'étend, se .poursuit et 
se comporte avec toutes ses aisances et dépendances 
sans exception ni réserve. 

Enchères 

Les personnes qui voudrcnt prendre part aux 
enchères devront justifier d'un versement au Greffe 
général de la Principauté de -Monaco, d'un caution 
nement de garantie de 25% de la mise 'à prix. 

Paiement du Prix 

Le prix d'adjudication sera payable à la Caisse 
du receveur principal des Services Fiscaux en ses 
bureaux, 17, rue Florestine, ou entre les mains des 
créanciers hypothécaires de la manière suivante : 
un tiers comptant, un second tiers dans les trois mois 
et le solde dans les six mois du jour de l'adjudication; 
le tout avec intérêt au taux de cinq pour cent l'an qui 
courront sans aucune retenue à compter du jour de 
l'entré en jouissance. 

Droits et Frais. 

L'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus de 
son prix tous les droits d'enregistrement et autres 
frais et émoluments généralement quelconques 'aux-
quels l'adjudication donnera lieu. 

Mise à Prix, 

L'adjudication aura lieu, Outre les charges, sur 
la mise à prix de DOUZE MILLIONS DE FRANCS, 

Il est, en outre, déclaré conformément aux art! 
clos 597 et 603 du Code de Procédure Civile que tous 
ceux du chef desquels il pourrait 6tre pris inscription 
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sur l'immeuble mis en vente pour cause d'hypothèque 
légale, devront requérir cette inscription et la faire 
transcrire au Bureau des Hypothèques de Monaco 
avant la transcription du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant. 

Monaco, le 30 Mai 1951. 

Signé: J..C. MARourrr. 

Pour tbus renseignements et conditions de l'ad-
judication, consulter le cahier-des charges au Greffe 
Général de la Principauté de Monaco où il est déposé 
et chez Mo Jean-Charles Marquet, aVocat-défenseur 
2, boulevard des Moulins qui l'a rédigé, à la Direction 
des Services Fi aux, 17, rue Florestine à Monaco,' 
à la 'Direction des Domaines de la Seine, 9, rue de 
la Banque, à Paris et à Nice, Direction des Domaines, 
33, avenue Georges Clémenceau. 

Etude de Me Pierre jumnlItim 
Avocat Défenseur prés la Cour d 'Appel.  de Monaco 

24, boulevard des Moulins, Montei-Carlo 

IVENICIE SUR SAISIE.111C101#014141111E 

Le jeudi 12 juillet 1951, 9 heures du matin, à 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal Civil 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
séant au Palais de Justice, il sera procédé à la vente 
sur saisie-immobilière, au plus offrant et dernier 
enchérisseur 

D'UN APPARTEMENT 
dépendant d'un immeuble sis à Monaco Monte-Carlo 

3, avenue Saint-Charles, connu sous le nom de 

« VILLA' LES LIERRES » 
et de locaux à 'usage commercial également sis à 
Monte-Carlo, 3, avenue Saint-Charles. 

Qualités — Procédure 
Cette Vente a lieu aux requête poursuites et diii 

gences de Monsieur François nom, commerçant, 
demeurant à Monte-Carlo, Villa Nathalie, avenue de 
l'Annoneiade faisant élection de domicile en l'étude 
de Mo Pierre Itoflredy, avocat défenseur près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

Suivant procès verbal de M? Pissarello, huissier, 
du 3 avril 1951, enregistré le 4 avril 1951, folie 173, 
case 17, transcrit au Bureau dos Hypothèques de 

Monaco, le 9 avril 1951, volume 7 no 6, il a cf,té procédé 
à la saisie réelle des parties d'immeuble ci-après 
désignées sur : 

La société CIVILE IMMOBILIÈRE «LES LIER-
RES » société dont le siège social est Monte-Carlo, 
« Villa les Lierres », 3, avenue Saint-Charles. 

Les formalités de publication du cahier des charges 
ayant été remplies à l'audience des saisies-immobi-
lières du 25 mai 1951 le Tribunal, par son jugement 
en date dudit jour, enregistré, a fixé l'adjudication 
des immeubles saisis au jeudi 12 juillet 1951 à 9 heures. 

Désignation des Biens à vendre 
lo Divers locaux occupant la partie ouest de la 

« Villa Les Lierres » sur toute la profondeur de l'im-
meuble et consistant en un grand local à usage com-
mercial avec terrasses en façade sur l'avenue Saint-
Charles inférieure, une pièce à usage d'office contlgué 
ayatt un accès direct sur l'avenue Saint-Charles et 
deux autres pièces à usage do cuisine, W. C. et toilette, 
situées derrière le local commercial. 

20  Un aeartement au l" étage, côté sud-ouest, 
comprenant trois pièces en façade sur l'avenue Saint 
Charles Inférieure, cuisine et salle de bains dormant 
sur la terrasse à l'ouest de l'immeuble, vestibule et 
salle à manger donnant sur l'avenue Sahat-Charles 
supérieure. 

30  Divers locaux se trouvant au sous-sol à usage 
de caves, économat et chambre froide, dépendant de 
la « Villa Les Lierres », ladite villa cadastrée sous le 
no 499 section D, ainsi que le tout s'étend, se poursuit 
et se comporte sans aucune exception ni réserve. 

Saisis par exploit de Mo Pissarello, huissier, du 
3 avril 1951,' enregistré. 

Mise à Prix 
L'adjudication aura lieu sur la Mise à prix, outre 

les charges de cinq millions de francs, 
ci 	  5.000.000 

Il est déclaré, conformément à la loi, que tus ceux 
du chef de qui il pourrait être pris des inscriptions sut 
ledit immeuble à raison d'hypothèques légales devront 
requérir cette inscription avant la transcription du 
jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat défenseu poursuivant 
soussigné à'Mônaco, le 23 mai 1951. 

Signé : P. iromnicAt 

EnregiStré à Monaco, lé 14 juin1951 F022  R. C. . 
Reçu vingt-cinq franes. 
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• Société Monégasque-
-de Banque et Métaux. Précieux 

Société Anonyme Monégasque au Capital de 35.000.000 de fr. 
2, Avenue Salat-lvliehel, Monte-Carlo 

AVIS 011 CONVOCATION 

MM, les actionnaires sont convoqués en Assem
blée générale ordinaire le 27 juin 1951 à 11 heures, au 
siège social : 2, avenue Saint-Michel, Monte-Carlo, 
avec l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration sur 
le Bilan et sur les comptes de l'exercice 
1950. 

20 Rapport des Commissaires aux comptes 
pour le môme exercice. 

30  Approbation des comptes. 4ffectation des 
bénéfices et quitus ,aux adtiiinistrateurs. 

40 Acaptatioil de la démission de deux Adini-
nistrateurs. 

50  Nomination des Administrateurs. 
60  Autorisations à donner aux administrateurs 

en vertu de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895. 

/0  Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Tirage du 10 juin 1951 effectué dans les salons 
du Casino de Monte-Carlo en présence du public et 
sous le contrôle de M. le Commissaire spécial. 

• Liste des numéros gagnants 

ler Prix : le N0  019.475 gagne un séjour gratuit 
de DIX jours, pour deux personnes, dans la erinci-
pauté de Monaco, avec 'voyageS payés, aller et retour 
en wagbn-lit Ou en avion ;' départ d'un point quel. 
conque de l'Europe continentale, de l'Analeterre, de 
l'Algérie, de la Tunisie ou du Maroc. 

2m0  au leo Prix : les NP0 343.712, 447,487 
127.382, 425.557, 416.367, 301.292, 305.610, 141.619, 
042.068, gagnent chacun un séjour gratuit de SEPT 
jours, pour deux personnes, dans la Principauté de  

• Monaco, avec voyages payés, aller, et retour, en 
wagon-lit ou en avion ; départ d'un point quelconque 
du Territoire Français et de l'Algérie. 

11010  au 60 m0  Prix tes numéros 80 terminant par 
6079 gagnent chacun un week-end, pour deux person-
nes, dans la Principauté de Monaco. 

61m0  au 160m0 Prix les numéros se terminant par 
4151 et par 4556 gagnent ehacun un déjeuner dans la 
Principauté de Monaco. 

Les expéditeurs des cartes »gagnant les séjours 
gratuits de 7 et 10 jours, touchent de 15.000 à 50.000 
francs. 

E3ULLETIN 

bigle 

Opposifions sur les 'fifres au parieur 

. 	 _..... 	... .....—_ 	....... 

Titres frappés d'oppasItIon, 

, 
Exploit de lyle Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en 

date du 7 ferler 1950. Douze obligations de dix livres di la 
société anonyme des Pains de Mer et du Cercle dés 	trangers 
à Monaco, portant lis numéros 5.811, 18.6/8 à 18.681, 
18.687, 44.981 à 44.984, 45.060, 45,850. 

Suivant exploit do Me Joan-.1. Marquet, huissier h Mo-
naco en date du 22 Juin 1950. Neuf bons du Trésor portant 
les numéros 1.791.720 DTDS 1947, 1110.668 13Tell 1947, 
631.036 IITDT 1947, 00.650.466 IlTDT 1947, 02.110.679 
11TDU 1947, 02.624.877 13TDU 1948, 02.624.878 IITDU 
1948, 03.807.586 BT1i1.1 1948, 03.807.587 PMU 1948. 

Exploit di Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothéoires 
do cinq mat francs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annaxes, en date du '8 Janvier 1929, per. 
tant los numéros 7.301 à 7.310," toutes avec coupon 	à 
échéance du 30 mai 1944.. . 	 . 

Mainlevée, d'opposition, 
. — 

Exploit di Me Jeafi-.I. Marquet, huissier à Monaco, 
on dag) du 20 juin 1950. Quotrevingt-seito actions delà 
société du »Wel portant les numéros 153,915 A 155,920, 
14.431 d 14;510, 154.881 4 154,890, Et cent oblipationé de 
Une Livre portant les numéros 101 4 110, 161 4 170, 211= à 
22e, 251 à 260, 2/1 à 280, 251 à 300, 311 4 120, 321 à 330, 
141 à350, 381 à 390. 

, 	-- 
Titres frappés de diephétudoe. , 

Néant. 



DIPLOMATES 
FONCTIONNAIRES 

VOUS TROUVEREZ 
clarté 

,INDUSTRIELS I 
COMMERÇANTS 

L'ANNUAIRE OFFICIEL 
DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

1951 

LES RENSEIGNEMENTS LES PLUS • COMPLETS SUR ' 
La Maison de S. A. S. le Prince. 
Le Ministère d'État et le Coro 
Les Services Judiciaires. 	---- 
La Force Publique. 	-- 
Les Institutions Internatjomiles. 
Les Établissements Publics. 

• — Le Conseil de la CO111'01110. 
Consulaire, — Les Assemblées. 

Les Services du Gouvernement. 
L'Organisation Municipale, 

— Les Administrations Mixtes. 
Les Institutions Privèes. 

AINSI QUE 
DOS lienseignements'.Administratils éeonqyniquep et statistiques 

et des nûten histnritree sur Monaco et\oc souveraine. 

1 vol. in‘id rais., relié plein péga, artnoiries et tit e or, 464 p. 990 fr. 

Adressez vo Commandes et 
Demandes de Renseignements L'imprimerie Nationale 	M Place do la Visitation 

MONACO VILLE 
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SOCIÉTÉ D'APPAREILLAGE RADIO-ÉLECTRIQUE 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 1.500.000 fr. 

Siège social : Quartier Fontvieille, Monaco 

AVIS OC CONVO0AtION 

MM. les actionnaires sont convoqués en Assem. 
blée générale ordinaire le jeudi 5 Milet 1951, à 14 h. 30 
au Siège social, Plage de Fontvieille à Monaco. 

L'ordre du pur sera le suivant : 
— Rapport du Conseil d'Administration, 
— Rapport du . Commissaire aux Comptes sur 

l'Exercice clos le 30 avril 1951. 
Approbation, s'il y a lieu de ces rapports et 

comptes ; 
Quitus à donner au Conseil d'Administration ; 
Affectation des résultats de l'Exercice, 
Autorisation à-donner en vertu de l'article 23 

de l'Ordonnance Souveraine/ du 5 mars 
1895; 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ DES LUBRIFIANTS VÉGÉTAUX 
Société Anonyme Monégasque au Capital do 100.000 francs 

AVIS DE CONYObAtION 

MM, les actionnaires de la « SOCIÉTÉ DES LU:,  
I3RIFIANTS VÉGÉTAUX ■> sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire le mercredi 4 juillet 
1951 à 16 heures au siège social, Fort Antoine 4 
Monaco, à l'effet de délibéter sur l'Ordre du jour 
suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes de l'exercice 1950 ; 

- Rapport du Commissaire àx comptes, 
— Approbation du bilan et des' comptes ; affec-

tation du résultat ; quitus aux adminis-
trateurs et au Commissaire ; 

— Nomination d'un Commissaire aux comptes ; 
— Autorisation aux administrateurs (article 23 

de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 
1895). - 

Le Corseil d'Administration. 

Le Gérant Pierre $0850. 
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LES ÉDITIONS de L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
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COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉS •SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cette Collection paratt à la ceidente de quatre volumes par mois, depuis le1eP Mars 1950 

*Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera sa pla'te 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tiragA 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour tous ronsokinetnonfsi dcriro directement à 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO, Ploc, do la Visitation 

MONACO VILLE (PrInelpetie de Monaco) 

— 

traptirnorio Nationale do Monaco. 	1951 

f 
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